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[TRANSLATION – TRADUCTION]

FRAMEWORK AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE 
REPUBLIC OF ITALY AND THE GOVERNMENT OF THE ARGENTINE 
REPUBLIC FOR COOPERATION IN THE USE OF OUTER SPACE FOR 
PEACEFUL PURPOSES

The Government of the Republic of Italy and the Government of the Argentine Republic 
(hereinafter referred to as “the Parties”),

Reaffirming their desire to strengthen the traditional relations of friendship and cooperation 
between the two countries and their mutual interest in enhancing the use of outer space for 
peaceful purposes,

Considering the long-standing cooperation between the Republic of Italy and the Argentine 
Republic within the framework of the “Cooperation Agreement in the field of research and the use 
of outer space for peaceful purposes”, signed in Rome on 6 October 1992 and successively 
renewed until its expiration in October 2017,

Recognizing that the Parties, through their national space agencies, the Italian Space Agency 
(ASI) and the Argentine National Commission on Space Activities (CONAE), engaged in 
excellent collaboration in the field of Earth satellite observation since the Italian participation in 
early Argentine satellite missions, such as SAC-B (1996), SAC-C (2000) and SAC- D/Aquarius 
(2011),

Bearing in mind that the Parties, through ASI and CONAE, are contributing significantly to 
the production and use of information based on Earth observation satellite data through the 
implementation of the Italian-Argentine Satellite System for Emergency Management (SIASGE), 
which combines synthetic aperture radar (SAR) instruments in the Italian COSMO-SkyMed (X-
band) satellite constellation and the Argentine SAOCOM (L-band) satellite constellation, 
implemented through the corresponding Memorandum of Understanding signed by ASI and 
CONAE in Rome on 7 July 2005 and its subsequent amendments, signed on 30 April 2008 and 
17 November 2010,

Considering that ASI and CONAE also cooperate in the Mario Gulich Institute for Advanced 
Space Studies, in collaboration with the University of Córdoba (Argentina), under the terms of the 
Memorandum of Understanding on cooperation related to the “Mario Gulich” Institute for 
Advanced Space Studies, signed in Buenos Aires on 1 April 2011,

Seeking to preserve outer space exclusively for peaceful purposes, open to international 
cooperation,

Aiming to encourage commercial and industrial cooperation between the private sectors of 
both countries in the space industry,

Considering the provisions of the “Treaty on Principles Governing Activities of States in the 
Exploration and Use of Outer Space Including the Moon and Other Celestial Bodies” of 
27 January 1967 and other multilateral treaties and agreements on the exploration and use of outer 
space to which the States are parties,

Reaffirming their desire to continue to establish effective forms of bilateral cooperation in the 
field of space activities that promote social, economic and cultural development to the benefit of 
the peoples of their countries,
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Recognizing that developments in the cooperation programmes already established and the 
future context in which collaboration will be implemented require that a new Agreement be 
entered into,

Have agreed as follows:

Article 1. Purpose and applicable laws

Pursuant to this Agreement, the Parties shall promote cooperation, focused on research, 
technological development, innovation and applications for peaceful purposes, between their two 
countries in the field of outer space. All activities pursuant to this Agreement shall be carried out 
in accordance with the laws of the Parties and the principles and norms of international law.

Article 2. Executing agencies

The Parties designate the National Commission on Space Activities of the Argentine Republic 
(CONAE) and the Italian Space Agency (ASI), respectively, as the national executing agencies 
(hereinafter also referred to as “agencies”) responsible for the implementation, coordination and 
promotion of the cooperation provided for in this Framework Agreement (hereinafter referred to 
as “the Agreement”).

Article 3. Fields for cooperation

1. Cooperation within the framework of this Agreement may be implemented in the 
following fields:

(a) Remote Earth sensing;
(b) Space science and the Open Universe initiative;
(c) Deep space research;
(d) Development of space systems for the purposes of research, technology, innovation 

and applications;
(e) Promotion of initiatives for commercial purposes;
(f) Access to space;
(g) Ground-based infrastructure for space systems;
(h) Space education and capacity-building;
(i) Promotion of instruments for the management of emergencies deriving from 

anthropic incidents and natural disasters.
2. The executing agencies may propose other fields for cooperation related to space to be 

agreed upon between the Parties.

Article 4. Forms of cooperation

1. Cooperation pursuant to this Agreement may take the following forms:
(a) Joint space projects, including the full implementation of the SIASGE programme 

and the commercial distribution of its data, applications and services, as well as 
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future projects defined and implemented in line with the next generation of X- and 
L-band satellites;

(b) Training programmes for specialized personnel to be implemented, when 
appropriate, in future joint projects, including the collaboration and participation of 
ASI with the Mario Gulich Institute for Advanced Space Studies and the National 
University of Córdoba to support the SIASGE community;

(c) Joint deep space research projects;
(d) Exchanges of scientists and experts;
(e) Exchanges of equipment, documentation, data, results of experiments and scientific 

and technological information;
(f) Promotion and implementation of industrial and commercial initiatives;
(g) Promotion of the establishment of an Italian-Argentine private joint venture for the 

international commercial distribution of SIASGE data, applications and services on 
the basis of the data policy agreed upon by the Parties through their executing 
agencies. The selection of the respective national partner to form part of that joint 
venture will be defined in a subsequent agreement by the Parties through the 
executing agencies;

(h) Use of other space systems for the implementation of joint activities;
(i) Organization of symposiums and joint scientific meetings;
(j) Cooperation in the fields of standardization, certification and methodology;
(k) Participation of industry and academia in joint projects, as appropriate.

2. The executing agencies may propose other forms of cooperation to be agreed upon 
between the Parties.

Article 5. Implementation of cooperation agreements and programmes

1. The Parties shall carry out joint activities pursuant to this Agreement through their 
respective executing agencies, which may agree to undertake cooperation programmes through 
specific implementation agreements.

2. The implementation agreements entered into by the agencies shall set out their specific 
commitments and shall include, as appropriate, provisions concerning the nature and scope of 
cooperation programmes, the respective roles and responsibilities and joint activities of the 
executing agencies, the principles for exchanges of data and property, the financial commitments 
of the executing agencies, as well as any other provisions deemed necessary by the executing 
agencies to conduct cooperation programmes.

3. Such implementation agreements shall be subject to this Agreement. The Parties shall 
ensure that their respective agencies make every reasonable effort to comply with the 
commitments contained in implementation agreements.

4. The executing agencies may agree to invite third parties to participate in cooperation 
programmes implemented under this Agreement, pursuant to other specific agreements, provided 
that they so inform the Parties.
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Article 6. Implementation of cooperation

The Parties shall maintain a regular dialogue at an appropriate level, in which the executing 
agencies shall also participate, on the most important questions relating to their cooperation in the 
use of outer space for peaceful purposes pursuant to this Agreement.

Article 7. Private sector

The Parties shall facilitate cooperation in research into and the use of outer space for peaceful 
purposes, as well as the use of space systems developed pursuant to this Agreement, by private 
entities of the two countries, as well as through the establishment of new entities, including joint 
ventures.

Article 8. Financial arrangements

1. The executing agencies shall be responsible for the financing of joint projects pursuant to 
this Agreement in accordance with their share of those projects.

2. The cooperation programmes provided for pursuant to this Agreement shall be subject to 
the appropriate funds being made available by each executing agency and to the corresponding 
financing procedures.

3. Each implementation agreement shall define, inter alia, the specific and detailed financial 
arrangements relating to cooperation programmes.

Article 9. Intellectual property

1. The executing agencies shall ensure the effective protection of intellectual property rights 
obtained under the cooperation programmes implemented pursuant to this Agreement, taking due 
account of the international agreements entered into by the Parties.

2. The specific and detailed terms and conditions that shall determine the ownership and use 
of the intellectual property rights obtained under cooperation programmes shall be defined in each 
implementation agreement.

3. The executing agencies shall inform each other in a timely manner of any copyrighted 
invention or work resulting from cooperation programmes.

Article 10. Confidentiality

1. The Parties shall keep all information exchanged pursuant to this Agreement confidential, 
except as otherwise agreed by the Parties.

2. All information exchanged by the executing agencies during the implementation of 
cooperation programmes shall be considered confidential unless otherwise agreed in writing by 
CONAE and ASI in the corresponding implementation agreements.

3. Each implementation agreement shall define, inter alia, the terms and conditions for the 
processing of confidential information exchanged during the implementation of cooperation 
programmes.
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Article 11. Public information and exchanges of information

1. Each Party reserves the right to disclose public information relating to its own activities 
pursuant to this Agreement. The Parties shall coordinate before one Party publicly discloses 
information relating to the responsibilities of the other Party or information on joint activities 
conducted pursuant to this Agreement.

2. In accordance with the conditions on confidentiality provided for in article 10, the Parties 
shall grant each other, on a mutual basis and within a reasonable period, access to the results of the 
scientific research and cooperation programmes jointly implemented pursuant to this Agreement. 
The Parties shall ensure that their executing agencies establish arrangements to share the results of 
scientific research and the cooperation programmes implemented jointly under this Agreement.

3. The scientific and technical information and data derived from cooperation programmes 
may not be transferred to third parties without the prior and mutual consent of the executing 
agencies.

4. The Parties, through their executing agencies and in accordance with their laws, shall 
facilitate the exchange of information on their most important national space programmes.

Article 12. Cross-waiver of liability

1. With respect to the activities conducted pursuant to this Agreement, the Parties agree to a 
general waiver of liability in order to encourage cooperation in the exploration, exploitation and 
use of outer space. The Parties shall ensure that their executing agencies, subject to their specific 
purviews, undertake in implementation agreements to establish a cross-waiver of liability for loss 
and damage suffered by them in respect of the activities conducted under cooperation programmes 
and shall specify the relevant terms and conditions.

2. The executing agencies shall ensure that they extend that cross-waiver of liability, in a 
manner consistent with their laws, to their contractors, subcontractors and other associated 
participating entities involved in the implementation of cooperation programmes.

3. The Parties shall consult each other without delay in the event of claims arising from the 
“Convention on International Liability for Damage Caused by Space Objects” of 29 March 1972.

Article 13. Settlement of disputes

Any dispute concerning the interpretation or application of this Agreement shall be settled by 
direct consultation and negotiation between the Parties through the diplomatic channel.

Article 14. Effects on other agreements

This Agreement shall not prejudice the cooperation activities of either Party with other States 
and/or international organizations, nor shall it affect compliance by either Party with obligations 
arising from agreements with other States and/or international organizations, including, for the 
Republic of Italy, obligations deriving from its membership in the European Union.
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Article 15. Final provisions

1. This Agreement shall enter into force on the date of the last notification of completion by 
the Parties of the domestic procedures necessary for its entry into force.

2. This Agreement shall remain in force for a period of 10 years and shall be extended 
automatically for a further period of 10 years. This Agreement may be terminated by either Party 
at any time through the diplomatic channel. Termination shall take effect six months after the date 
of receipt of notification thereof.

3. This Agreement may be amended or extended by the Parties by means of an exchange of 
notes which shall enter into force pursuant to the provisions of paragraph 1 of this article.

4. Any termination of this Agreement shall not prejudice or affect programmes and projects 
already commenced pursuant to specific implementation agreements, unless otherwise agreed by 
the Parties.

DONE at Buenos Aires on 27 February 2019 in two original copies, each in the Spanish and 
Italian languages, all texts being equally authentic.

For the Government of the Argentine Republic:
[SIGNED]

For the Government of the Republic of Italy:
[SIGNED]
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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD-CADRE ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
ARGENTINE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE ITALIENNE 
POUR LA COOPÉRATION DANS L’UTILISATION DE L’ESPACE EXTRA-
ATMOSPHÉRIQUE À DES FINS PACIFIQUES

Le Gouvernement de la République argentine et le Gouvernement de la République italienne 
(ci-après dénommés les « Parties »),

RÉAFFIRMANT leur volonté de renforcer les relations traditionnelles d’amitié et de 
coopération entre les deux pays et leur intérêt mutuel à améliorer l’utilisation de l’espace extra-
atmosphérique à des fins pacifiques ;

CONSIDÉRANT la coopération de longue date qui s’est établie entre la République argentine 
et la République italienne dans le cadre de l’« Accord de coopération dans le domaine de la 
recherche et de l’utilisation de l’espace extra-atmosphérique », signé à Rome le 6 octobre 1992, 
lequel a été renouvelé successivement jusqu’à son échéance en octobre 2017 ;

RECONNAISSANT que les Parties, par l’intermédiaire de leurs agences spatiales nationales, 
à savoir l’Agence spatiale italienne (ASI) et la Commission nationale des activités spatiales 
(CONAE) de l’Argentine, ont établi une excellente collaboration dans le domaine de l’observation 
satellitaire de la Terre, depuis la participation de l’Italie aux premières missions spatiales 
argentines telles que SAC-B (1996), SAC-C (2000) et SAC-D/Aquarius (2011) ;

TENANT COMPTE du fait que les Parties, par l’intermédiaire de l’ASI et de la CONAE, 
contribuent largement à la production et à l’utilisation de données d’observation satellitaire de la 
Terre grâce à la mise en place du Système italo-argentin de satellites pour la gestion des situations 
d’urgence (SIASGE), lequel allie des instruments de radar à synthèse d’ouverture (RSO) de la 
constellation italienne de satellites COSMO-SkyMed (dans la bande X) et de la constellation 
argentine de satellites SAOCOM (dans la bande L), mis en œuvre par le Mémorandum d’accord 
correspondant signé par l’ASI et la CONAE à Rome le 7 juillet 2005 et ses modifications 
ultérieures, signées le 30 avril 2008 et le 17 novembre 2010 ;

CONSIDÉRANT que l’ASI et la CONAE coopèrent également dans le cadre de l’Instituto de 
Altos Estudios Espaciales Mario Gulich (Institut Mario Gulich des hautes études spatiales), en 
collaboration avec l’université de Córdoba (Argentine), conformément aux dispositions du 
Mémorandum d’accord sur la coopération avec l’Institut Mario Gulich des hautes études spatiales, 
signé à Buenos Aires le 1er avril 2011 ;

CHERCHANT à préserver l’espace extra-atmosphérique à des fins exclusivement pacifiques 
et pour la coopération internationale ;

VISANT à promouvoir la coopération commerciale et industrielle entre le secteur privé des 
deux pays dans le domaine spatial ;

CONSIDÉRANT les dispositions du « Traité sur les principes régissant les activités des États 
en matière d’exploration et d’utilisation de l’espace extra-atmosphérique, y compris la lune et les 
autres corps célestes » du 27 janvier 1967 et d’autres traités et accords multilatéraux sur 
l’exploration et l’utilisation de l’espace extra-atmosphérique auxquels sont parties les deux États ;
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RÉAFFIRMANT leur volonté de continuer d’établir des formes efficaces de coopération 
bilatérale dans le domaine des activités spatiales qui favorisent le développement social, 
économique et culturel au profit des peuples de leurs pays ;

RECONNAISSANT que l’évolution des programmes de coopération déjà établis et le 
contexte futur de développement de la collaboration nécessitent la signature d’un nouvel accord ;

Sont convenus de ce qui suit :

ARTICLE PREMIER. Objet et droit applicable

En vertu du présent Accord, les Parties encouragent la coopération entre les deux pays dans le 
domaine de l’espace extra-atmosphérique, coopération qui est consacrée aux activités de 
recherche, de développement technologique, d’innovation et aux applications à des fins pacifiques. 
Toutes les activités menées dans le cadre du présent Accord le sont conformément au droit interne 
des Parties et aux principes et règles du droit international.

ARTICLE 2. Agents d’exécution

Les Parties désignent respectivement la Commission nationale des activités spatiales 
(CONAE) de la République argentine et l’Agence spatiale italienne (ASI) comme Agents 
nationaux d’exécution (ci-après également dénommés les « Agents »), lesquels sont chargés du 
développement, de la coordination et de la promotion de la coopération prévue par le présent 
Accord-cadre (ci-après dénommé l’« Accord »).

ARTICLE 3. Domaines de coopération

1. La coopération au titre du présent Accord peut s’exercer dans les domaines suivants :
a) la surveillance à distance de la Terre ;
b) les sciences spatiales et l’initiative « Open Universe » ;
c) la recherche sur l’espace lointain ;
d) la mise au point de systèmes spatiaux à des fins de recherche, de technologie, 

d’innovation et d’applications ;
e) la promotion d’initiatives à des fins commerciales ;
f) l’accès à l’espace ;
g) les infrastructures terrestres pour les systèmes spatiaux ;
h) l’éducation dans le domaine spatial et le renforcement des capacités ;
i) la promotion des instruments de gestion des situations d’urgence résultant 

d’incidents anthropiques et de catastrophes naturelles.
2. Les Agents d’exécution peuvent proposer d’autres domaines de coopération spatiale, dont 

conviennent les Parties.

ARTICLE 4. Formes de coopération

1. La coopération au titre du présent Accord peut prendre les formes suivantes :
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a) des projets spatiaux conjoints, y compris la pleine mise en œuvre du programme 
SIASGE et la diffusion commerciale de ses données, applications et services, ainsi 
que la définition et la mise en œuvre de son évolution avec la prochaine génération 
de satellites dans la bande X et la bande L ;

b) des programmes de formation pour le personnel spécialisé menés, le cas échéant, 
dans le cadre de futurs projets conjoints, notamment la collaboration et la 
participation de l’ASI à l’Institut Mario Gulich des hautes études spatiales et 
l’université nationale de Córdoba pour promouvoir la communauté du SIASGE ;

c) des projets conjoints de recherche sur l’espace lointain ;
d) l’échange de scientifiques et de techniciens ;
e) l’échange d’équipements, de documents, de données, de résultats d’expériences et 

d’informations scientifiques et technologiques ;
f) la promotion et le développement d’initiatives industrielles et commerciales ;
g) la promotion de la création d’une entreprise conjointe privée italo-argentine pour la 

diffusion commerciale internationale des données, applications et services du 
SIASGE sur la base de la politique de données convenue par les Parties par 
l’intermédiaire de leurs Agents d’exécution. Chaque Partie choisira, par 
l’intermédiaire des Agents d’exécution et dans le cadre d’un accord ultérieur, son 
partenaire national respectif qui intégrera ladite entreprise conjointe ;

h) l’utilisation d’autres systèmes spatiaux pour la mise en œuvre des activités conjointes 
;

i) l’organisation de colloques et de réunions scientifiques conjoints ;
j) la coopération dans les domaines de la normalisation, de la certification et de la 

méthodologie ;
k) la participation de l’industrie et du monde universitaire à des projets conjoints, le cas 

échéant.
2. Les Agents d’exécution peuvent proposer d’autres formes de coopération, dont 

conviennent les Parties.

ARTICLE 5. Mise en œuvre des accords et programmes de coopération

1. Les Parties mènent des activités conjointes dans le cadre du présent Accord par 
l’intermédiaire de leurs Agents d’exécution respectifs, qui peuvent convenir de lancer des 
programmes de coopération en signant des accords de mise en œuvre spécifiques.

2. Les accords de mise en œuvre conclus par les Agents définissent leurs engagements 
spécifiques et comprennent, le cas échéant, des dispositions relatives à la nature et à la portée des 
programmes de coopération, aux rôles et aux responsabilités qui en découlent, et aux activités 
conjointes des Agents d’exécution, aux principes d’échange de données et de biens, aux 
engagements financiers des Agents d’exécution, ainsi que toute autre disposition qu’ils estiment 
nécessaire pour mener à bien les programmes de coopération.

3. Ces accords de mise en œuvre sont soumis au présent Accord. Les Parties s’assurent que 
leurs Agents respectifs font tout ce qu’ils peuvent, dans la mesure du raisonnable, pour respecter 
les engagements pris dans les accords de mise en œuvre.
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4. Les Agents d’exécution peuvent convenir, après en avoir informé les Parties, d’inviter 
des tiers à participer aux programmes de coopération menés dans le cadre du présent Accord, 
conformément aux accords spécifiques distincts.

ARTICLE 6. Mise en œuvre de la coopération

Les Parties entretiennent un dialogue régulier à un niveau approprié, auquel sont inclus les 
Agents d’exécution, concernant les principales questions relatives à la mise en œuvre de leur 
coopération dans l’utilisation de l’espace extra-atmosphérique à des fins pacifiques dans le cadre 
du présent Accord.

ARTICLE 7. Secteur privé

Les Parties facilitent le développement de la coopération en matière de recherche et 
d’utilisation de l’espace extra-atmosphérique à des fins pacifiques, ainsi que l’utilisation des 
systèmes spatiaux élaborés dans le cadre du présent Accord par des entités privées des deux pays, 
notamment grâce à la création de nouvelles entités, y compris des entreprises conjointes.

ARTICLE 8. Dispositions financières

1. Les Agents d’exécution sont responsables du financement, à hauteur de leur part 
respective, des projets conjoints dans le cadre du présent Accord.

2. Les programmes de coopération prévus dans le cadre du présent Accord sont soumis à la 
disponibilité des fonds appropriés de la part des Agents d’exécution et à leurs procédures de 
financement respectives.

3. Chaque accord de mise en œuvre définit, entre autres, les dispositions financières 
spécifiques et détaillées relatives aux programmes de coopération.

ARTICLE 9. Propriété intellectuelle

1. Les Agents d’exécution veillent à la protection effective des droits de propriété 
intellectuelle obtenus dans le cadre des programmes de coopération menés au titre du présent 
Accord, en tenant dûment compte des accords internationaux signés par les Parties.

2. Les modalités et conditions spécifiques et détaillées déterminant la propriété et 
l’utilisation des droits de propriété intellectuelle obtenus dans le cadre des programmes de 
coopération sont définies dans chaque accord de mise en œuvre.

3. Les Agents d’exécution s’informent en temps utile de toute invention ou œuvre protégée 
par des droits d’auteur découlant des programmes de coopération.

ARTICLE 10. Confidentialité

1. Les Parties gardent confidentielles toutes les informations échangées dans le cadre du 
présent Accord, sauf si elles en conviennent autrement.
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2. Toutes les informations échangées par les Agents d’exécution au cours de la mise en 
œuvre des programmes de coopération sont considérées comme confidentielles, sauf accord 
contraire écrit de la CONAE et de l’ASI dans les accords de mise en œuvre correspondants.

3. Chaque accord de mise en œuvre définit, entre autres, les modalités et les conditions de 
traitement des informations confidentielles échangées dans le cadre des programmes de 
coopération.

ARTICLE 11. Informations et échange d’informations

1. Les Parties se réservent le droit de divulguer toute information relative à leurs propres 
activités en vertu du présent Accord. Les Parties coordonnent au préalable la divulgation au public 
d’informations relatives aux responsabilités de l’autre Partie ou aux activités conjointes menées 
dans le cadre du présent Accord.

2. Conformément aux dispositions en matière de confidentialité prévues à l’article 10, les 
Parties facilitent, sur une base mutuelle et dans un délai raisonnable, l’accès aux résultats des 
recherches scientifiques et des programmes de coopération menés conjointement dans le cadre du 
présent Accord. Les Parties veillent à ce que leurs Agents d’exécution prévoient des dispositions 
pour le partage des résultats des recherches scientifiques et des programmes de coopération menés 
conjointement dans le cadre du présent Accord.

3. Les informations scientifiques et techniques ainsi que les données issues des programmes 
de coopération ne peuvent être transférées à des tiers sans le consentement mutuel préalable des 
Agents d’exécution.

4. Les Parties facilitent, par l’intermédiaire de leurs Agents d’exécution et conformément à 
leur droit interne, l’échange d’informations sur les principaux programmes spatiaux nationaux.

ARTICLE 12. Clause de non-responsabilité

1. Pour ce qui est des activités menées dans le cadre du présent Accord, les Parties 
conviennent qu’une décharge générale de responsabilité favorisera la coopération en matière 
d’exploration, d’exploitation et d’utilisation de l’espace extra-atmosphérique. Les Parties veillent à 
ce que leurs Agents d’exécution, dans le cadre de leurs compétences spécifiques, s’engagent dans 
les accords de mises en œuvre à prévoir une décharge croisée de responsabilité pour les pertes et 
les dommages qu’elles subissent dans le cadre des activités menées au titre des programmes de 
coopération et précisent ses modalités et conditions.

2. Les Agents d’exécution veillent à étendre, conformément à leur droit interne respectif, 
cette décharge croisée de responsabilité à leurs contractants, sous-traitants et autres entités 
participantes qui leur sont associés et qui participent à la mise en œuvre des programmes de 
coopération.

3. Les Parties se consultent sans délai en cas de réclamations au titre de la « Convention sur 
la responsabilité internationale pour les dommages causés par des objets spatiaux » du 
29 mars 1972.
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ARTICLE 13. Règlement des différends

Tout différend relatif à l’interprétation et à l’application du présent Accord est réglé par la 
voie diplomatique au moyen de consultations et de négociations directes entre les Parties.

ARTICLE 14. Effets sur d’autres accords

Le présent Accord ne porte nullement atteinte aux activités de coopération de l’une ou l’autre 
des Parties avec d’autres États et/ou organisations internationales, et ne porte pas non plus 
préjudice au respect, par l’une ou l’autre des Parties, des obligations découlant des accords 
qu’elles ont conclus avec d’autres États et/ou organisations internationales, y compris, pour la 
Partie italienne, des obligations découlant de son appartenance à l’Union européenne.

ARTICLE 15. Dispositions finales

1. Le présent Accord entre en vigueur à la date de la dernière notification de 
l’accomplissement, par les Parties, des procédures internes nécessaires à cet effet.

2. Le présent Accord reste en vigueur pour une période de dix ans et est renouvelable 
automatiquement pour une période supplémentaire de dix ans. Le présent Accord peut être 
dénoncé à tout moment, par la voie diplomatique, par l’une ou l’autre des Parties. La dénonciation 
prend effet six mois après la date de réception de la notification.

3. Le présent Accord peut être modifié ou prorogé par les Parties par échange de notes, 
lesquelles entrent en vigueur conformément aux dispositions du paragraphe 1 du présent article.

4. La dénonciation du présent Accord ne saurait porter atteinte aux programmes et projets 
déjà lancés dans le cadre des accords de mise en œuvre spécifiques, sauf si les Parties en 
conviennent autrement.

FAIT à Buenos Aires le 27 février 2019 en deux exemplaires originaux, chacun en langues 
espagnole et italienne, tous les textes faisant également foi.

Pour le Gouvernement de la République argentine :
[SIGNÉ]

Pour le Gouvernement de la République italienne :
[SIGNÉ]


